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Gouvernement	du	Québec

Décret 864-2023, 24 mai 2023
Concernant	 le	 versement	 d’une	 subvention	 d’un	
montant	maximal	de	34	476	765	$	à	Hydro-Québec,	au	
cours	des	exercices	financiers	2023-2024	à	2026-2027,	
dans	le	cadre	de	l’Entente	bilatérale	intégrée	relative	
au	programme	d’infrastructure	Investir	dans	le	Canada,	
intervenue	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada,	pour	le	projet	de	modification	
des	installations	d’Hydro-Québec	à	Inukjuak	en	vue	
d’intégrer	et	d’optimiser	l’intégration	de	la	production	
de	la	centrale	hydroélectrique	Innavik

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	ont	signé,	le	6	juin	2018,	l’Entente	
bilatérale	intégrée	relative	au	programme	d’infrastructure	
Investir	dans	le	Canada,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	
décret numéro 680-2018 du 1er	juin	2018;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gouver-
nement	du	Canada	ont	conclu,	le	11	janvier	2021,	la	modi-
fication	numéro	1	à	cette	entente,	laquelle	a	été	approuvée	
par	le	décret	numéro	1389-2020	du	16	décembre	2020;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gouver-
nement	du	Canada	ont	conclu,	le	9	février	2022,	la	modi-
fication	numéro	2	à	cette	entente,	laquelle	a	été	approuvée	
par	le	décret	numéro	1609-2021	du	15	décembre	2021;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gouver-
nement	du	Canada	ont	conclu,	le	30	mars	2023,	la	modi-
fication	numéro	3	à	cette	entente,	laquelle	a	été	approuvée	
par	le	décret	numéro	538-2023	du	22	mars	2023;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada	a	approuvé,	
le	15	mars	2021,	le	projet	de	modification	des	installations	
d’Hydro-Québec	à	Inukjuak	en	vue	d’intégrer	et	d’opti-
miser	l’intégration	de	la	production	de	la	centrale	hydro- 
électrique	Innavik	et	consenti	pour	ce	projet	un	finance-
ment	maximal	de	34	476	765	$,	conformément	aux	condi-
tions	et	modalités	prévues	à	cette	entente;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 13°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	12	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	
Ressources	naturelles	et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2),	
les	fonctions	et	pouvoirs	du	ministre	de	l’Économie,	de	 
l’Innovation	et	de	l’Énergie	consistent	plus	particuliè-
rement	 à	 assurer	 le	maintien	 des	 approvisionnements	 
en	énergie;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	15	 
de	cette	loi,	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	 
et	de	 l’Énergie	peut,	pour	 l’exercice	de	ses	 fonctions,	
accorder	des	subventions;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	verser une 
subvention	 d’un	montant	maximal	 de	 34	 476	 765	$	 à	
Hydro-Québec,	au	cours	des	exercices	financiers	2023-
2024	à	2026-2027,	dans	le	cadre	de	l’Entente	bilatérale	
intégrée	relative	au	programme	d’infrastructure	Investir	
dans	 le	Canada,	 intervenue	entre	 le	gouvernement	du	
Québec	et	le	gouvernement	du	Canada,	pour	le	projet	de	
modification	des	installations	d’Hydro-Québec	à	Inukjuak	
en	vue	d’intégrer	et	d’optimiser	l’intégration	de	la	pro-
duction	 de	 la	 centrale	 hydroélectrique	 Innavik,	 et	 ce,	
conditionnement	à	la	signature	d’un	protocole	d’entente	
substantiellement	conforme	au	projet	de	protocole	joint	à	
la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	
de	 l’Énergie	et	du	ministre	de	 l’Environnement,	de	 la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	 
des	Parcs	:

Que	 le	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	
de	l’Énergie	soit	autorisé	à	verser	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	34	476	765	$	à	Hydro-Québec,	au	
cours	des	exercices	financiers	2023-2024	à	2026-2027,	
dans	 le	 cadre	 de	 l’Entente	 bilatérale	 intégrée	 relative	
au	programme	d’infrastructure	Investir	dans	le	Canada,	
intervenue	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada,	pour	le	projet	de	modification	des	
installations	d’Hydro-Québec	à	Inukjuak	en	vue	d’intégrer	
et	d’optimiser	l’intégration	de	la	production	de	la	centrale	
hydroélectrique	Innavik,	et	ce,	conditionnement	à	la	signa-
ture	d’un	protocole	d’entente	substantiellement	conforme	
au	projet	de	protocole	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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